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rature» effroyables de l'électricité. J'en avais 
commandé d'autres plus résistants, l'avais 
apporté tous mes «oins à leur préparation, 
à leur garniture métallique. Deux fours fu
rent mis en marche. La troisième épuration 
commença mais tout à coup, sous 1 influen
ce des 8.000 degrés du courant électrique, 
les briques du four ont coulé et tout a été 
perdu ! 

Je n'ai pas perdu courage. Je suis «Or do 
succès. Mes expériences ont été momentané
ment suspendues. Une indisposition m'a em
pêché de les reprendre aussi tôt que je l'au
rais voulu. J'ai commandé de nouveaux 
fours, un tour Cbammotte en matière ré-
if ract aire extrêmement dure, un autre four 
er carbonundum. mélange de carbone et de 
silice. Parviendrai-je cette lois à parfaire 
mes trois dernières épurations ? Je le crois. 
Cela coûte cher je sais bien de tenter ain
si ce arand œuvre merveilleux. Les êlectro-
des ,les creusets sont sans cesse a rempla
cer. Mais ne serai-je pas payé de toutes 
mes peines le jour où en ouvrant mon creu
set après la cinquième épuration j'y trouve
rai des diamants aux resplendissantes étoi
les, quand j'aurai refaii l'œuvre K l'Etber 
«-t du soleil ! » 

lemoine ? 
un imposteur 

— • Alors, dis-je à M. Pasquet, puisque 
vous croye/'. à la possibilité de leire du dia
mant .croyez-vous que ce que prétend Le
moine soit vrai ! A votre avis, a-t-il pu obte
nir des diamants dans ses creusets ? » 

— « Vraiment je crois que Lemoine est 
»m imposteur, .le ne le connais pas, mais 
vous pensez bien que j'ai suivi avec le plus 
vif intérêt tous les détails de cette affaire. 
Il y a deux hypothèses. Lemoine a introduit 
des diamants dans un mélange fusible quel
conque, ou bien il a tout simplement fabri
qué des cristaux de bore. 

Kn effet, il est assez aisé de fabriquer n> 
re3 cristaux qui ont une certaine limpidité. 
titie dureté relative et qui peuvent dans une 
.mesure assez réduite passer pour des dia
mants mal polis, .l'inclinerai volontiers vers 
. ette hypothèse. 11 ne fout pas à beaucoup 
pi e« d'ailleurs les températures très hautes 
du four électrique pour provoquer la fusion 
it.i bore et ensuite sa cristallisation. 

Je n'allirme rien. Mon avis est qu'on se 
trouve en présence d'un ignorant qui était 
linbile mais qui supporterait mal une discus
sion avec un homme de science. Il lui a fal
lu bien de l'audace pour réussi- A capter 
des confiances ». 

La Théorie 
des Etoiles 

« .te ne Vous conterai pas toute,s les preu
ves de méfiance que moi. j'ai trouvées par 
|ct 11 me tal'ait des capitaux bien entendu 
pour lancer mou affaire. Je tiens à vous dé
clarer que c'est en France que mes deman
des ont reçu le meilleur accueil. Mes compa
triotes se sont montres craintifs. Combien 
ils ont eu tort ! 

l'ai la foi que ta les trouverai ces étoiles 
mi diamant dans le charbon, car partout, où 
le feu accomplit son œuvre, partout où la 
tristellisation se forme je vois surgir ê--s 
étoiles merveilleuses qui sont comme de 
t ancienne force qui se souvient du primitif 
BOlett 

Quelquefois en fumant ma pipe, je regar*» 
|e tabac grésiller, rougir puis ea refroidir 
un peu. Alors j'aperçois sur .-es bords des 
parcelles roses de tabac encore en isnilion. 
des petites étoiles qui se forment. Etoiles de 
reflets, (''toiles do cristaux, ce .sont toujours 
là les manifesta!ions de la matière qui se 
purifie par le feu et qui lend à revenir à 
l'état pur, aux molécules des corps simples. 

L'Kf'oile. monsieur, c'est la forme la ptus 
familière de la composition des corps purs. 
l e diamant est tout élincelant d'étoiles. Les 
cristaux d« la neige sont encore des étoiles. 
\'n ! cette vision magnifique de rencontrer 

jea étoiles d3ns le feu el dans foules choses ! 
Le soir, il m'oir.ye de méditer près du leu. 

Mon chai, s'accroupit sur la tab'e et ses 
yeux dans l'ombre resplendissent, de ces 
lueurs d'or el d'émeroude que vous connais
sez .le les ai regardés aussi ces yeux qui re
muent des flammes dans leu» soie sombre. 
71 3- a encore la. des étoiles, l e les ai vus avec 
l<îe six ravçns. Dans la vie même, vous 
voyez le» étoiles se manifestent encore, 
comme des svmboles de vigueur, comme 
des traces originelles deS atomes qui s«0-
«ouplèrent selon des formes astrales... 

\ h ! Les étoiles !... > 
Et le chercheur de diamants a la toc* tou

te tendue vers la lumière. U est pale, nvoc 
des veux pales, et avec son foulard paie. 
(' »st comme un être un peu immatériel qui 
me parle, comme dans un songe, de ses 
idées étranges sur les corps el la matière. 

Den-s tes boites de fer blanc sur la table, 
.••s paillettes des expériences Iwillent avec 
«les miroitements. A une autre heure, je n y 
aurais vu que de la poussière se charbon un 
peu métallisée. Gagnépar 1 onfièvrement^u 
(géologue, j'v trouv 
d'astres 1 

Les ministres se sont principalement oc
cupés des affaires marocaines. Après avoir 
pris connaissant des dépêches envoyés» 
soit par M. de Saint-Aulaire, notre chargé 
d'affaires à Tanger, soit par le général d'A-
made, le conseil s'est occupé des interpella
tions sur le Maroc qui doivent être discu
tées demain à la Chambre. 

Celles-ci sont au nombre de trois ; elles 
émanent, dans l'ordre de présentation, de 
MM. Jaurès, Ribot et, Pinault, ce dernier, 
député libéral d'Il!e-et-Vuaine. 

C'est M. Pichon, ministre des affaires 
étrangères, qui répondra. Il reproduira les 
explications qu'il a déjà fournies récem
ment à la Chambre et au Sénat, la ligne de 
conduite suivie au Maroc par la gouverne
ment n'ayant subi aucune modification mal-, 
gré les changements survenus dans la si
tuation intérieure de ce pays* 

Au cours de ses explications le ministre 
des affaires étrangères donnera lecture des 
dépêches du général d'Amade, afin de bien 
préciser le caractère des opérations accom
plies par le chef du corps expéditionnaire 
et notamment, de celles exécutées récem
ment sur Dar-Ber-Rechid et sur Settat. 

A la Chambre 

des éclats rayonnants 

'ALEX WILTJ. 

Conseil des^Ministres 
Ce Conseil des ministres s'occupe des 

sua ires du Maroc et dés igne M. 
Pichon pour répondre aux 

interpellateurs 
- Paris 23 janvier. — Le conseil des minis

tres s'est réuni ce matin à l'Elysée, 90U3 la 
présidence de M. Fallières. 
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Vengeance de Femme 
arROlSÏEMB PARTIE 

ti sentait qu'Odette lui était a£sorrnaisin-
Wspeasable, que la vte sans eue lui serait 
un W d fardeau et « avait peur, il redou-

Lal'o^UaaU souriait quand on J » r t » , £ t
d

|
e : 

irant lui, de pay ions absorbantes, dêtres 
qâi préféraient la mort à la porte do la per^ 

•°Lu?oïiî«"aialt, «m» «mria* * ™ , 9 o n r l r e 

sceptique devant ie3 peines d'amour i.~ 
L-amour aujourd'hui avait sa revanche. 
L'amour, le maître tout-puissant dont 

th saris mortel est tributaire tût ou tara.-.-.*. 
1 amour le tenait sous son joug... 

Philippe aimait, et il souffrait, car il igno
rait quanta seraient les destinées de aoa pau-

LA Chambre vole- les crédits supplémen
taires et discute l'Impôt sur l e Revenu 
Paris, 23 janvier. — La séance est ouverte 

à deux heures el demie sous la présidence 
de M. Etienne, vice-président. 

LA REHABILITATION DES FAILLIS 
M. LOUIS M VRTIN dépose un projet, de 

résolution invitant le gouvernement à hâter 
au Sénat le vote de la proposition relative à 
la réhabilitation des faillis. 

M. BR1AND, garde des sceaux. — Le gou
vernement fera volontiers tous ses efforts 
pour activer devant le Sénat la discussion 
de la proposition voiéa par la Chambre, 

IM HLf.lMK DES SI LUES 
La Chambre approuve les conventions si

gnées à Bruxelles, le mois dernier, relatives 
au régime des sucres. 

LEGISLATION DL TRAVAIL 
La proposition de M. i'aul OONSTANS ten

dant à rendre les, employeurs responsables 
de la perte des outils et objets déposés Wiez 
eux à l'occasion du travail par les ouvriers 
quiis oocupsnt, est renvoyée, sur la de

mande de M. BEhi'EAUX, à la commission 
du travail. 
LES DEGREVEMENTS 

S L R LES SUCRES 
M PgUSSIj prie le gouvernement de dé

clarer que l.i réoiiclion des taxes sur le sucre 
ne {aciutei i pus tas lramles sur les vins. 

AI- CAILLALX. BSSBÉetM des finances. — 
Nous n avoiis pas à craindre, des difficultés 
immédiates , leiat de nos finances ne noua 
permettrait pas de réaliser, à 1 heure ac
tuelle, un dégrèvement dee sucres. Mais, 
paict que nous soSBOSes à la lois pays pro
ducteur de sucre et pays de vignobles, est-ce 
une raison pour nous interdire à l'avenir 
tout dégrèvement d'une matière de première 
nécessité comme se eucre ? (Applaudisse
ments.) 

Le. projet est adopté à mains levées. 

Les crédits supplémentaires 
Par 'illi voiv. contre 108, la Chambre vote 

Je» c i i d i i s supplémentaires deman
de-, par le Gouvernement 

M. Paul COXSTANS prend la parole pour 
discuter les crédits supplémentaire-» deman
dés par le gouvernement. 

II y a une augmentation de 17 millions sur 
le ministère de ia guerre contre laquelle nous 
protestons- .Nous non;; élevons également 
cdntre Içs crédits supplémentaires en faveur 
de la gendarmerie. Ces sommes sont néces
sitées par les envois do gendarmes dans les 
centres industriels où se sont déclarées des 
grèves. C est. le budget de la répression (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.) 

M- CAILLALX — L usage des cafaienB de 
crédits supplémentaires présente, des incon
vénients, .le suis te premier a en convenir. 
Mais il est impossible de parer autrement, 
que par c? moyen à dts dépenses nécessaire» 
et urgentes. 

M ALUV. — le m'associe ù la protestation 
de M- Paul Gonstans. Ce cahier de crédits 
supplémentaires nest pas le premier qu'on 
eit présenté sur l'exercice 1U07. Et ce ne sera 
pas le dernier. Nous n'avons pas fini ri«? 
payer les frais d occupation du Midi. En ce 
qui concerne la gendarmene, vous nousVIe-
mandez une somme globale pour tout l'exer
cice ; mais en ce qui concerne les transports 
do troupes, vous ne rous demandez que le 
paiement des dépenses du premier semestre. 
Et pour le second semestre ? Vous déposerez 
un cahier de crédits supplémentaires à bref 
délai ? (Applaudissements a l'extrême gau
che.) 

M CAILLALX. — Les paroles de M. Aldy 
atteignent non seulement ie gouvernement, 
mais la Chambre, qui approuve la politique 
du gouvernement. S'il y a des lacunes dans 
le cahier de crédits supplémentaires, c'est 

^u'il a été déposé au mois de novembre avec 
les renseignements que possédait alors le 
ministère de la guerre-

M- ALDY. — Non, je ne reviens pas sur 
une question déjà résolue par la Chambre. 
Elle a décidé que nous serions réduits par la 
force (bruit), mais aujourd'hui on nous pré
sente la carte à payer. Vérifiez-la, au moins. 

CAILLAUX. — Vous n'avez pas pro-

crédits pour îes Inondés du Midi. (Rires et 
applaudissements.) 

M. A L D Y — Je les ai votés et i«" m'en féli
cite. (Bruit) 

M. MASSABUAU. — Dans ma commun», 
des centimes additionnels ont été indûment 
perçus, sans vote dtt conseil municipal, ni du 
conseil général, ni «ie la Chambre. 

M. CAILLALX. -»- Cest une erreur qné 
nous avons décidé de rectifier eues qu'elle 
nous a été connue. 

La chapitre 22 des crédite supplémentsiros 
(ministère de la guerre) est adopté par 438 
voix contre 108. 

Le chapitre 29 est adopté par 443 voix con
tre 198. 

L'ensemble est voté par 424 voix con
tre 108. 

LA MISSION LAÏQUE 
L'abbé Gayraud combat le projet auto

risant ie ministre des Affaires étrangères 
à accorder à la mission laïque pendant 
quinze ans, une subvention annuelle de 
18.000 francs. 

M. niJBIEF, rapporteur. — Le ministre 
des Affaires étrangères a la libre disposi
tion des crédits qui lui sont alloués pour 
les missions d'Orient. Le projet actuel vous 
fait connaître qu'il en consacre une partie 
A la mission laïque. La Chambre n'entend 
pas supprimer en bloc les missions oongré-
ganistes. Mais elle veut substituer graduel
lement une action laïque à l'action religieu
se. 

Le renvoi du projet a. la commission de
mandé par M. Gayraud est repoussé. 

Le projet est ensuite adopté. 

L'impôt sur le Revenu 
La Chambre entend M. DeBplan dans la 

discussion de l'impôt sur le revenu. 

Discours de M. Desplas 
L'orateur critique l e projet qui augmen

tera, dit-il, l e s charges d e s Parisiens. 
• - Il demande d e s sondages , 

c'est-à-dire l'ajournement 
M. DESPL\S déclore u il est partisan en 

principe de l'impôt sur le revent» et que le 
projet du Gouvernement peut servir da base 
à la discussion, mais, au nom des contri
buables parisiens, il apporte des observa
tions, il trouve que les contribuables pari
siens sont surchargés avec le projet en dis
cussion de 29 millions, daprès un calcula
teur, de 40 millions suivent d'autres et de 
:I2 millions d'après la commission. Il trou
ve que ces surcharges sont inquiétantes à 
la veille des éjections municipales ; elles ser
vent, d'ergument aux polémiques. 

Il compare ensuite les divers projets d'im
pôt sur le revenu déposés depuis quelques 
années : le projet Dounier, en 1896. surchar
geant Paris de K> millions ; le projet Co-
chery en 1898. surchargeant Paris de 13 mil
lions : le projet Caillaux en 1903, surchar
geant Paris de 26.800.000 francs ; et le projet 
Pouvier, surchargeant Paris de 7 millions 
qui sont devenus 28 millions après être pas
sés par les délibérations de la Commission 
de législation fiscale. 

M. le Ministre des Finances a dit qu'il 
voulait avoir autour de lui la grande ar
mée des ruraux ; l'orateur demande si c'est 
pour les lancer contre les travailleurs des 
villes. 

.M. ruesplas dit qu'il est inexact de prét-^n-
<lre que la ville lie Paris ne paie que 25 % 
de l'impôt de la France : son impôt succes
soral s'élève h 2S % et encore un grand nom
bre de propriétés provenant de ces tucces-
sions sont, en province. 1] ne faudrait donc 
p;is la surcharger de plus de 28 "C. 

11 montre ensuite que Paris paie plus 
comparativement, que n'importe quelle antre 
ville de France. II fait ressortir ensuite que, 
dans bien des cas. la ville de Paris paie 
des dépenses qui incombent a l'Etat La 
vilie de Paris a gagné plusieurs procès con
tre l'Etat. 

On dit toujours : « Paris est riche ! » et 
c'est pourquoi, dans tous les projet"? d'im
pôt sur le revenu, la ville de Paris est plue 
ou moins surchargée. Oui, Paris est riche, 
mais à côté de la ville de plaisirs et de luxe. 
il y a la ville qui travaille. Voilà os i»e'il 
faudrait dire aussi. 

M. Desplas voudrait qu'on recherchât un 
système d'impôt qui ne soit pas basé sur 
des présomptions, maia sur des réalités. Le 
projet en discussion n'est basé que sur des 
présomptions. 

L'orateur avait déposé un projet d'expéri
mentation de l'impôt sur le revenu. Son pro
jet est à la commission des réformes fisca
les, qui dira ce qu'elle en pense. Mais dés 
à présent M. Desplas demande au ministre 
de faire faire à Paris un certain nombre de 
sondages. 

M. Jaurès disait que ce serait surtout sur 
le portefeuille financier que porterait la ré
forme. Hier, M. Aimond s'inspirant des sta
tistiques venues d'Alsace-Lorraine, disait 
que la surtaxe pèserait sur les classes 
moyennes, sur les bénéfices commerciaux, 
sur les petits salaires. Qui a raison ? Les 
sondages le diront.. 

Le gouvernement propose S la discussion 
du Parlement un projet, complet de réformes 
fiscales des impôts d'Etat. Les républicains 
n ont pas le droit d'oublier que les contri
butions indirectes ont eu bien des avanta
ges. Si on veut les remplacer il faut les rem-
pla«»er en faisant mieux, en parvenant à 
élalir une répartition plus équitale des char
ges publiques et sans froisser les suscepti
bilités mêmes. C'est à ce prix qu'on pourra 
faire ceuvpe utile. 

La suite de la discussion est renvoyée & 
la prochaine séance. M- _ 

testé si fort quand nous avons fait voter les | Demain séance à deux heures poûc la aia-

cussion des interpellation sur les affaires on 
Maroc ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

AU SENAT 
La Commiss ion de l 'année d e m a n d e au 

Sénat l e vote d e la réduction d e s 
périodes à 21 , 1S et 7 Jours. * » 

La d i s c u s s i o n reportée à 
mardi 

Paris, 23 janvier. — La séance est o u 
verte à trois heures sous la présidence de 
M. Antonin DUBOST. 

M. Louis PICHON, du Finistère, pose une 
question à 1»1. Thomson, ministre de la Ma
rine, sur l'échouement de la Nive. 

LE MINISTBE répond que les comman-
dants des navires de guerre ont fait leur 
devoir et qu'il n'a personnellement que des 
éloges à leur adresser, ainsi qu'à leurs équi
pages.-

Les 28 et les 13 Jours 
Le rapport de AI. Labrousee. — Les 

lamentat ions d e M. de Gotilafne 
On passe à la discussion du projet ten

dant à la réduction de la durée des pério
des d'exercices des réservistes et des terri
toriaux. 

M. LABROUSSE développe les conclu
sions du rapport qu'il a déposé au nom de 
la commission de I armée en faveur de cette 
réduction. 

M. Labrouîse fait un historique de la 
question. Il rappelle qu'à plusieurs reprises 
l'opinion publique s'est prononcée de façon 
indiscutable pour la réduction des périodes 
et il s'attache à démontrer qu'il est permis 
au Parlement de donner satisfaction a l'opi
nion publique, sans pour cela amoindrir en 
rien notre force militaire, ni compromettre 
la défense nationale. 

M. Labrousse rappelle l'opinion de M. 
Boudenoot, disant que depuis 1872 tant de 
choses avaient changé dans notre organi
sation militaire que le régime de nos réser
ves ne répondait plus à la situation nou
velle. On sait que le projet d» la commis
sion comporte 21 jours pour le premier ap
pel d" : jeunes réservistes et 15 jours pour 
le deuxième appel. Les territoriaux ne fe
raient plus que 7 jours. Mais tous les nom
mes devront des journées complètes, aussi 
les jours d'arrivée et de départ ne sont pas 
compris. Le nombre des soutiens de famille 
ne pourra pas dépasser 12 %. Tout sursis 
est interdit. Les statistiques accusaient un 
déficit de 31 % pour les réservistes et 32 % 
pour les territoriaux. Nous ne voulons plus 
que dorénavant personne puisse se déro
ber à son devoir. Un judicieux emploi du 
lernps deviendra nécessaire. 

M. Labtousse dit en terminant, qu'il ne 
faut demander aux citoyens dans l'intérêt 
de la prospérité nationale que ce qu'il faut, 
rien de plus. (Applaudissements.) 

M. De GOULA1NE combat la réduction 
projetée. II est d'aocord, en cela, avec M. 
de Freycinet dont on espère le discours qui 
devrait suivre son grand acte d'indépen
dance. Le ministre actuel de la guerre sem
ble avoir eu trop souci des intérêts élec
toraux. Vous marchez, dit M. de Goulnine: 
à la destruction de notre puissance mili
taire. La modification proposée est une lé
zarde rie plus. Le ministre de la guerre de
vrait faire tète au courant plutôt que de 
le suivre. Craignez que notre patrie ne s en 
aille comme notre dirigeable du môme nom 
disloqué semant dans sa course «ans guide 
tons les cléments de sa beauté et de sa 
force. (Applaudissements à droite.) 

La suite de la discussion est renvoyée a 
la prochaine séance fixée à mardi. 

La séance est levée à 5 h. 45. 

Nouvelles du Parlement 
La liquidation des Congrégations 

M. Couibes é lu président 
de la Commiss ion 

Paris, 23 janvier. — La commission d'en-
qùêtt; sur la liquidation des biens des Con
grégations dissoutes a procédé, cet après-
midi, à la constitution de son bureau. 

M. Combes a été élu président par 13 voix 
contre 6 à M. Savary, 5 à M. Antoine Perier 
et 3 bulletins blancs. 

Ont été élus vice-présidents, MM. Saint-
Gerniain et Savary, et secrétaires, MM. Pé-
debidou et Catalogne. 

M. Antoine Perrier avait déclaré avant le 
scrutin ne pas accepter la candidature à la 
présidence que lui avaient offerte plusieurs 
de ses collègues. 

Une question de Goniaux 
LVpidémie d e lièvre cérébro-spinale 
Le citoyen Goniaux, ému d'un cas mortel 

Sui vient de se déclarer dans la garnison de 
ouai, a informé le ministre de la guerre, 

par la lettre suivante, de son intention de lui 
poser une question : 

Monsieur le Ministre, 
.T'ai l'honneur de vous informer que je dé

sire vous poser une question & la tribune de 
la Chambre demain, vendredi, pour vous de
mander les mesures que vous comptez pren
dre pour enrayer l'épidémie qui a déterminé 
plusieurs cae de méningite cérébro-spinale, 
avec mort d'homme, parmi les soldats de 
la garnison de Douai. 

Agréez, etc. 
GONIAUX. 

U Régime des Sucres 
M. Cbaitlec vient, au nom de la commis

sion do budget, de déposer son rapport ten
dant à autoriser le président de la Républi 
S i e à ratifier les conventions signées a. 

ruxellee la 26 août et le 1» décembre 1907 
et relatives au régime des sacres. 

Ce projet doit être voté avant le 1er lé
vrier prochain. 

La Gauche Radicale 
M. Combes é lu président 

La gauche démocratique radicale et radi
cale-socialiste, qui compte près de la moi
tié du Sénat, vient de constituer son bureau 
pour 1906. 

Ont été élus : président, par acclamations, 
M- Combes ; vice-présidents : MM. Réais-
monset, Maurice Faure et Gacon ; secrétai
res : MM. Biancbjer, Fagot et Couyba. 

Las Affaires du Maroc 
Bruits d e couloirs . — L e s trois interpel

lations. — Les orateurs inscrits 
Paris, 23 janvier. — On se préoccupe beau

coup, dans les couloirs de la Chambre, de la 
séance de demain et des suites qu elle peut 
comporter. On sait qu'il s'agit de la discus
sion des interpellations sur le Maroc. Ces in
terpellations sont, jusque présent, au nom
bre de trois : 

1* Celle de Jaurès, sur la politique que le 
gouvernement entend suivre au Maroc et sur 
les instructions qu'il a données au général 
d'Amade ; 

2° Celle de M. Ribot sur les derniers évé
nements du Maroc. 

En dehors des auteurs d'interpellations, 
de nombreux orateurs se sont fait inscrire 
pour prendre la parole. Ce sont dans l'ordre : 
MM. RaibeTti, Paul Dachanel, Tournade, Du-
bief, Ghailley, Delafoese^ Denys-Gocbin, De 
Grandmaison, Boni de Castellane et Lucien 
Hubert. 

On parte aussi de l'intervention possible 
de M. Deicassé. 

Parmi cea orateurs, beaucoup soutien
dront la thèse de la limitation de notre ac
tion au Maroc. 

M. Ribot en particulier, a montré que la 
France sortait, selon lui, de la neutralité en 
prenant parti cou tre,, Mouley-Hafid. 

On s'attend à ce que Jaurès soit assez vio
lent, après les déclarations qu'il a faites hier 
dans les couloirs de la Chambre. 

Cest naturellement le ministre des affaires 
étrangères. M. Picbon, qui répondra au nom 
du gouvernement, mais M. Clemenceau, pré
sident du conseil, sera sûrement à même 
d'intervenir, soit au cours de la dfccussion, 
soit sur les ordrese du jour. 

Il paraît p-obable, en effet, qu'un ordre 
du jour au moin3 contiendra des restrictions 
soit sur la politique générale du gouverne
ment au Maroc, soit eur la conduite des opé
rations, et le président du conseil a déclare 
qu'il n'accepterait qu'un ordre du jour ap
prouvant les déclarations du gouvernement 
et la politique qu'il a suivie. 

LE SECRCT DE L'ALCIllMiSTB 

LAFFÂFRE 
DES 

DIAMANTS 
Le june d'instruction établit q u e Lemoine 

achetait de» diamants bruts, — 
Qu'en faisait-il? 

Paris, 23 janvier. — M. Le Poittrvin, juge 
d'instruction, avait, comme nous le disions 
hier, la certitude que Lemoine s'était pro
curé des diamants, bruts, pour faire croire à 
la réalité de sa trouvaille et pour mieux illu
sionner ses dupes. D'ailleurs cette pensée 
était venue à tous ceux qui sans parti pri9, 
cherchaient à expliquer le mystère du creu
set et à deviner le secret de l'alchimiste. 

Lemoine introduisait de véritables dia
mants dans ses ustensiles. Le fait est cer
tain. Mais d*où venaient ces diamants î C'est 
ici que l'explication devenait ardue. On pré
tendait que Lemoine avait fort bien pu les 
rapporter du Cap où il avait séjourné. 

M. Le Poittevin a réussi à établir que Le
moine les avait achetés à un lapidaire. 

C'est ce qui ressort de l'interrogartoire de 
Mme Lemoine et on peut dire que cette dé
couverte a fait faire un grand pas à l'instruc
tion . 

Parmi les témoins qu'a entendus hier M. 
Le Poittevin figure un intéressé de la mai
son Th. Bourdier, commerçant en diamants, 
M. Frédéric Ileng. 

Celui-ci, après avoir déclaré qu'il connaît 
Mme de Rigny, aujourd'hui Mme Lemoine, 
de longue date comme cliente de la maison 
Bourdier, a ajouté qu'elle était venue le voir 
en août 1905 et. lui avait demandé s'il pou
vait hu fournir du diamant brut. Sa réponse 
fut affirmative. 

.Te me suis occupé de cette commande, a 
ajouté M. Heng, car je n'avais pas à ce mo
ment-là de diamants à ma disposition. 

Je me suis adressé à deux maisons. 
Sur ces entrefaites, Mme de Rigny était 

allée à Mers, en villégiature. Klle est rentrée 
à Paris et m'a donné rendez-vous chez elle, 
51 Chaussée d'Antin. T'y suis allé le 29 août 
1905. 

Je lui ai remis des lots de diamants bruts, 
dans lesquels elle a fait un choix, et je vous 
représente mon livre qui vous donnera le 
détail de ce qu'elle a choisi, car elle n'a pas 
pris la totalité. 

Mme de Rigny avait acheté on millier M 
petites piemee pour la somme de 25,008 
francs, qui fut payée comptant. 

Après avoir reçu cette déposition, M. Cm 
Poittevin fit aussitôt mander par télégram
me A son cabinet Mme Lemoine, qui arrivât 
vers cinq heures et demie. Lecture lui (us 
aussitôt donnée de la déclaration de M. Heng 

Mme Lemoine en reconnut l'exactitude.-
M. Lemoine ayant besoin, aJouta-t-eUe* 

pour ses travaux, de diamants bruts, j'ai 
prié en effet M. Bourdier, mon bijoutier, de 
lui en fournir. M. Lemoine étant souffrant* 
M. Bourdier 9'est rendu a, mon domicile. M4 
Lemoine choisit pour 25,000 francs de dia* 
mants, me remit l'argent et je réglai comp
tant M. Bourdier. Ce dernier me demanda a 
quel nom devait être faite la facture. Je lui 
répondis : « A mon nom, s i vous voulez, Celai 
n'a aucune importance n* 

M. Le Poittevin demanda alors à Mme XJe* 
moine s'il était à sa connaissance que son] 
mari possédât encore quelques-uns des di*< 
mants achetas à la maison Bourdier. 

Je l'ignore, a répondu Mme Lemoine. Cd 
que je sais, c'est que M. Lemoine réduisait^ 
pour les faire fondre, ces diamants en pou
dre. Et cette opération dégageait une telle 
odeur que M. Lemoine, après chaque opéra* 
fion, était malade pendant plusieurs jours. 

En «e retirant, Mme Lemoine a de non, 
veau insisté pour que son mari soit autorisa 
* faire les expériences qu'il réclame et q»i„ 
seules, peuvent démontrer la vérité de sea 
affirmations. 

La radiation d'Hervé 
Paris, 2.1 janvier. — Gustave Hervé1 & HSç< 

le texte de l'arrêté du Conseil de l'Ordre pro« 
nonçant sa radiation du barreau parisien. 

Ce document fait état de la motion présen
tée par Hervé au Congrès de Nancy, d'arti
cles publiés par lui dans la «Guerre Sociale» 
et de la condamnation prononcée par le jurjl 
de la Seine. Il se termine ainsi : 

« Considérant qu'il n'est pas plus permis * 
l'avocat dans SJ vie publique ou privée que 
dans l'exe-vice d" sa profession d'exciter £k 
des actes qui tombent sous l'application d« 
la loi pénale: que par ses provocations per
sistantes et calculées a la désobéissance et & 
la rébellion M. Hervé s'est rendu indigna 
d'une profession qui commande avant tottS 
le respect des lois; 

» Par ces motifs, arrête : 
La peine de i adiation est prononcée cote 

tre M. Gustave Hervé ». 

F T A T S - L M S E T JAPON 

L'attentat contre la flotte américaûio 
L'ne amusante histoire. — Ce qu'il faut 

croire du complot 
Le New-York Heroid raconte que lest 

bruits de complots et d'attentats menaçant 
l'escadre ;....,ricaine à Rio-de-larieiro au
raient leur oriaine dans un plaisant maleo* 
tendu. 

L'amba3sade de3 Etats-Unis à Paris an» 
rait appris que des anarchistes avaient ex« 
pédié d'Europe a. Rio-de-Janeiro un navire 
chargé d'explosifs qu'on soupçonnait desu-
nés à faire sauter les cuirassés américain£• 

Or, la î .lice de Rio avant visité le "ban 
gement du bateau qui lui avait été signalé 
y a découvrit liniplsnnnl une cirgaijon di 
produits chimiques consignée à une fabrw 
que d'allumettes. Ou a bien ri de l'incident, 
mais on n'en a pas moins pris des mesure» 
de précaution, de manière à bien mettre !'*•» 
cadre a l'abri d'un mauvais coup. 

L'EMPOISONVEL R D E BEl>BELLCM I * 

L e Mystè re 
de l 'Abbatiale 

Bcrnay, 23 janvier. _ Le bourg du Bet 
est, aujourd hui, pa'.-tagé en deux factions, 
les uns tenant pour M". Théodore Cahu, et 
accusant Viale, les autres défendant pied 
à pied le garde-chasse. Aussi le juge dMns-
truction se trouvo-t-il dans une situation 
fort délicate, et ne sait-il à quel parti sax» 
rêter. * 

Les adversaires du gjarde-chas.se allé-» 
guent contre celui-ci desi présomptions mo
rales, plus que matérielles. Ainsi ils décla
rent que Viale a été expulsé de I Abbatiale 
manu militari; que le |Our de son départ, 
il menaça M. Cahu. Surtout, Viale a re
connu avoir acheté, il y a dix ans, de lai 
s:rvch:i;ne chez M. Lfainerre, pharmacien 
à Brionne, mais ce poi.son est couramment 
utilisé, par les gardes pour la destructia» 
des mulots, blaireaux, renaraeaux, etc. 

D'un autre coté, on a paru surpris que 
la cuisinière naît pas <• goûté » la sauce< 
A cette objection, coKe-ci répond qu'on aé 
goûte pas une sauce <le. rOti. Elle ajoute : 

— J'avais bien remarqué cependant qua 
la viande du veau était légèrement noire et 
qu-* le jus qui en découlait avait une cou* 
leur anor. le ; mats comme je l'avais mi»! 
au four, j'ai cru qu'un charbon était tombé 
dans mon plal : o.uant au bœuf, qui avait 
subi la même cuisson, il ne présentait rieu 
d'anormal. » 

L'affaire de l'Abbatiale est donc loin d'é* 
tre éclairci.'. La non-arrestation de Viale: 
prouve que le juge n'est pas convaincu da 

Ferait-il te bonheur de sa via ou 1 empll-
rait-il de tristesse ? 

n est «écessaire de dire ici en peu de mots 
«Marnent Geneviève Vallauris, la cousine de 
Marthe, avait réussi, lorsque son crime fut 
conunja. * supplanter notre héroïne dans le 
MMaT da son naaoé. 

Après la procès, an beau jour, elle avait 
•Bitte la mer* de Marthe brusquement sans 
oaM où elle allait ni «a qu'elle voulait faire. 

Albert Lrlouroetuc, a cette époque, était 
ad eonvaleseenee ; A achevait sa guérison au 
GrwttneanU, dan* la propriété da son oncle, 
le «entrai ô> Méneourt 

loi. iniTiVair [éâjutiverùent ouitte laoosr -1 instances 

tentent de la rue Oberkampf, cédant ainsi 
aux objurgations de son frère, qui voulait 
qu'elle se retirât au Grandmesnil jusqu'au 
jour proeftain où lui-même prendrait sa re
traite et viendrait demeurer auprès de sa 
sœur. • „. 

Mme Letourneui accepta sens peine 1 in
vitation du comte de Méricourt, car sa situa
tion, rue Oberkampf, était assez délicate. 

Les rares fois qu'elle était venue, après la 
Commune, passer quelques jours dans sou 
appartement, Geneviève, douée d'une nabi 
lelé infernale, en profita pour la circonvenir 
et persuader a la mère d Albert que son an
cienne fiancée était réellement coupable de 
meurtre. 

Folie, colère, tout ce qu on .voudra, mais 
elle avait rué. . 

— Je dis comme ma tante, ajoutait la 
triste créature, parce que la malheureuse 
femme ne jouit plus de la plénitude de sa 
raison, et que la vérité no pourrait jamais 
arriver jusqu'à son cerveau obscurci. 

Mais je suis sûre ! sûre ! en tendez- vous, de 
la*culpabilité de Marthe... 

A vous, chêne madame, à vous que j'aime 
et vénère, je dote dire toute la vérité, quel
que pénible setUeik», 

Et C'est ainsi, avec des paroles fielleuses, 
que Geneviève endoctrina Mina Letourueux 
et finit par la persuader. 

La conviction maternelle passa bien vite 
dans l'esprit du fils et nous avons vu le ré
sultat de cette conviction avec la lettre citée 
au procès, dans la première partie de ce 

Geneviève alla s'installer a' Orléans, h 
proxinilt* d'Albert et de sa mère. 

Elle possédait une somme de vingt nulle 
francs à peu prés, héritage paternel dont elte 

I
avait la libre disposition, car quelques moto 
avant la giwrrWla ieupe fille, jffaoa i s e s 
Sstances auprès de M\ Vallauna. avatt réus

si à se faire émanciper. 
Et elle comptait bien que cet argent, adroi

tement dépensé, lui suffirait pour trouver le 
mari de ses rêves. 

Klle s'était logée aux contiens d'un des fau
bourgs de la ville, dans uue jolie petite mai
son en bordure de la route sur laquelle de
vaient forcément passer les habitants d» 
Grandmesnil. 

Geneviève n'attendit pas longtemps avant 
de rencontrer, pur hasard, Albert Letour-
neux. 

Un matin, de la fenêtre de sa chambre, 
elle le vit venir de loin. 

Elle revêtit alors un peignoir coquet et 
jeta à la glace de sa toilette un regard 6cru 
tateur, puis, sûre enfin de sa beauté, elle 
descendit, traversa le jardinet qui étalait ses 
corbeilles fleuries devant Im maison et vint 
se placer contre la minuscule grille qui lar-
mait la propriété. 

Un instant plus tard. Albert Letourueux 
passa à cheval. 

11 aperçut Geneviève et fit un mouvement 
de surprise. Celle-ci lui sourit de son plus 
séduisant sourire, et son attitude dit claire
ment au jeune nomme qu'elle ne désirait pas 
s'en tenir à un échange de révérences céré
monieuses. 

n mit pied à terre. 
— Attachez votre cheval a cet anneau, dit 

Geneviève, et entrez è, la maison. 
Nous causerons ainsi plus a, l'aise, 
Albert obéit et pénétra dans un charmant 

petit salon à la suite de la cousine de Mar
the qui l'installa sur on moelleux fauteuil. 

Le jeune lieutenant regardait avec un plai
sir évident sa jolie hôtesse. 

Le grand air, la vie paisible qu'elle me
nait avaient augmenté sa fraîcheur et sa 

Maintsnant, elle était vraiment adorable, 
, Albert songea à s e s regarda si doux, lors

qu'elle venait le voir à l'hôpital, blessé, et 
se penchait sur lui» affectueuse, tendra 
même. 

Son image avait bien vite effacé les traits 
de Marthe. 

La fiancée d'autrefois avait été oubliée ra
pidement 

Et le trouble qui envahissait jadis Albert, 
avant les accordailles, lorsqu'il se trouvait 
en présence des deux cousines, ce trouble 
singulier et délicieux le prit à nouveau. 

Il fut tenté par la bouche rouge da Gene
viève, par ses yeux ardents... 

Il la trouva divinement belle, plus qua 
belle affolante... 

Marthe, Marthe !.., A cette heure où étais, 
tu? 

Bien loin, hélas 1 bien loin de l'esprit, bien 
loin du cœur de celai qui prétendait t'ai, 
mer..» 

Mais Geneviève qui, du coin de l'oeil gui
gnait le jeune officier, ne fat pas longue à 
s'apercevoir de ce qui se passait dans son 
esprit. 

Lee femmes ne se trompent pas à certains 
signes, et la cousine de Marthe, bien souvent, 
avait remarqué l'émoi d'Albert à sa vue et 
la gaucherie de son attitude quand le hasard 
les laissait seuls. 

Souvent, lorsqu'elle allait le voir à l'hôpi
tal militaire, en compagnie de Mme Letour
ueux, Geneviève avait vu le regard du jeun* 
homme s'allumer lorsqu'elle paraissait 

Elle était sûre de ne point lui être indif
férente, elle savait que la vus de sa beauté 
était loin de le laisser indifférent II s'agis
sait maintenant pour elle de l'amener 4 l'a
mour. 

— On y arrivera, se disait la perverse fille, 
avec un sourire éloquent. 

Le moment, ce jour-la, lui paraissait venu 
d'en arriver à ses ans. 

Elle romull le silence ont devenait gênant 

Comme le monde est petit 1 s exclama-
t-eUe 1 

Si je m'attendais à voir quelqu'un ici, par 
exemple, ce n'est pas vous, monsieur Letour-

r- Et moi de même, répondit Albert. 
Vous habitez donc Orléans ? 
— Oui, depuis peu de jours, du reste. 
Qetta maison où je demeure me vient d'un 

héritage. Je m'y suis installée i l x a u o mois 
à peine. 

,— Et Mme Vallauris ? 
Geneviève soupira profondément et leva 

vers le ciel ses yeux attristés, 
^ Pauvre femme 1 fit-elle d'un ton api 

toyé, Je me suis vue dans la nécessité de lui 
dire adieu I... 

Est-elle donc morte î s écria le jeune 
officier avec surprise. 

Hélas I cela vaudrait mieux pour elle. 
Non, ma chère tante n'est pas morte, mais 

sa raison l'a tout à fait abandonnée, et il a 
fallu la mettre dans une maison de santé. 

Que me dites-vous làl Mme Vallauris 
est folle î _ . . 

— Folle oui, et sans espoir de guérison 
possible.., , . . . . . . . 

yt la suite du malheur qui lui prit à la fois 
son mari et sa tille, ma tante, je vous l'ai 
dit, éprouva un dérangement d'esprit d'abord 
peu sensible. . 

Elle avait perdu la mémoire de certains 
faits. Pour le reste elle demeurait lucide, et 
dans ces conditions, je penaais que sa raison 
résisterait. . " . 

Malheureusement )«• me suis trompée. 
Mme Vallauris a été prise un jour d'une 

crise terrible... 
Céteit la folie furieuse ; on fut obligé de 

l'enfermer.. -
— Oh l la malheureuse créature I.., 
Ainsi vous voila seule, mademoiselle Ge

neviève?..-

Geneviève esquissa sou plus mélancolique1 

sourire ; elle voila à, d.xm les magnifiques! 
prunelles de ses paupièms bistrées, et ce fut 
d'eue voix au charme ai profond que raxnd 
d'Albert en fut toute uemuée qu'elle pron 
nença : 

,— Touie seule, oui... 
Les parents qui m'étaient restés ne sont 

plus, puisque ma tante;... elle est morte pour, 
moi... et ma cousine, ma chère Marthe, j e 
ne la reverrai jamais plus. 

Je n'ai plus personne, personne qui m'ait 
me... et que j'aime... c'est & d i r e -

Sur ce mot, Geneviève s'arrêta, parut cojfc 
fuse et se cacha le visage de ses mains. 

— Je vous plains, lui disait Albert compa
tissant. 

Il est dur, en effet, ù votre âge, de sa trou
ver dans une pareille situation. 

Mais vous savez, nous vous l'avions ap
pris au moment du départ, lors de votre der
nière visite au Val de-Graee, vous saviez qu* 
je me rendais avec ma mère au Grandmesnil; 
le Grandmesnil est tout près d'ici... et puis-, 
que vous-même veniez, dans cette région..* 

Enfin, pourquoi n'avoir point écrit à ma 
mère %.. 

—• fUrnorais si cela 'M edt été agréable* 
répcuidit modestement Geneviève. * 

Il n'est rien que je dé teste comme de m'inr* • 
poser... 

Du reste, nous nous étions- dit adieu... -
Puis, s'il faut tout vous avouer, je suppo

sais — maintenant cru* je sala quelle foruîna 
vous posséderez un jottr — je supposais qu» 
la dislance sodaie entre nous était trop 
grande pour tenter le moindre rapproad» 
ment . . 

Autrefois, quand Mme Letoumeux était 
pour nous une simple veuve aisée et vous un 
jeune sainUcytien, quand nous paraisatont 
égaux... oui, cela aouvait aller. 

gjarde-chas.se

